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Bail : appréciation souveraine de la décence
du logement délivré par le bailleur
Julie Bukulin

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. civ. – N° RG 19/01791 – 15 février 2022

TEXTE

Aux termes de l’article  6 de la loi n°  89-462 du 6  juillet  1989 1 le
bailleur est tenu de remettre au loca taire un loge ment  décent 2. En
dépit des carac té ris tiques de la décence qui renvoie, par appli ca tion
du décret n°  2002-120 du 30  janvier  2002 3, au respect de normes
tenant à la sécu rité physique et à la santé des loca taires, au confort et
à l’équi pe ment du loge ment, ainsi qu’à la conte nance du local loué,
l’appré cia tion de cette notion est suscep tible de varier. En effet, sa
carac té ri sa tion dépend du pouvoir souve rain des juges du fond 4.

1

En l’espèce, des époux avaient donné à bail un studio, situé dans un
immeuble, dont ils ont la propriété, par un contrat conclu le 23 août
2012, moyen nant le verse ment d’un loyer mensuel avec provi sion sur
charge de 210 € à la charge du preneur. Le studio, situé au 1  étage
de l’immeuble et d’une surface d’environ 25 mètres carrés, comprend
une cuisine meublée, une salle d’eau avec W-C et un chauf fage élec‐ 
trique. L’état des lieux d’entrée, réalisé le 23 août 2012, constate « un
bon état général du loge ment ».

2

er

Les époux bailleurs ont assigné, le 8  décembre 2015, le preneur
devant le tribunal d’instance de Grenoble aux fins notam ment de voir
constater les manque ments du preneur à ses obli ga tions issues du
contrat de bail. À la suite du dépôt du rapport d’exper tise clôtu rant la
mission d’exper tise ordonnée avant dire droit, par juge ment du
7 décembre 2017, les époux ont demandé que soit prononcée la rési‐ 
lia tion du contrat de bail et que l’expul sion du loca taire soit ordonnée
avec une indem nité d’occu pa tion d’un montant de 250 € par mois. Ils
solli ci taient, égale ment, le verse ment d’une somme de 8 000 € pour
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la remise en état des lieux, outre 1  500  € au titre des frais irré pé‐ 
tibles. Le défen deur faisait valoir que les bailleurs avaient manqué à
leur obli ga tion de déli vrance d’un loge ment décent.

Le tribunal d’instance de Grenoble, par juge ment en date du 19 mars
2019, a débouté les époux de leur demande en toutes leurs préten‐ 
tions. Les époux ont notam ment été condamnés à la réali sa tion de
plusieurs travaux pour la remise en état du bien notam ment la créa‐ 
tion de bouches d’arrivée d’air frais et le rempla ce ment des menui se‐ 
ries exté rieures ainsi qu’au verse ment d’une somme de 1  800  € en
répa ra tion du préju dice de jouis sance subi par le locataire.

4

Les époux bailleurs ont inter jeté appel. Ces derniers solli ci taient la
condam na tion du preneur à prendre en charge le coût de remise en
état des lieux d’un montant de 8 000 €. En effet, la demande de rési‐ 
lia tion du bail était devenue sans objet. Le loca taire ayant quitté les
lieux à la suite de la déli vrance d’un congé pour vendre. Les bailleurs
faisaient valoir que le loge ment était devenu indé cent du fait des
dégra da tions réali sées pendant le temps de jouis sance du preneur. Ils
faisaient valoir que le loca taire, «  pour faire des écono mies
d’énergie  », avait choisi d’utiliser un poêle à pétrole plutôt que le
système de chauf fage élec trique de l’appar te ment, en viola tion du
règle ment inté rieur. Les époux arguaient que les désordres d’humi‐ 
dité et de moisis sures résul taient donc de ce fait, de sorte qu’ils
n’avaient pas manqué à leur obli ga tion de déli vrance d’un loge ment
décent. Le preneur tentait de s’exonérer en faisant valoir, d’une part,
que les désordres tenant à l’humi dité et la moisis sure avaient pour
origine une isola tion insuf fi sante et l’absence d’un système de venti‐ 
la tion du loge ment et, d’autre part, que le poêle à pétrole avait été
utilisé en chauf fage d’appoint, en raison de la faible tempé ra ture à
l’inté rieur du logement.

5

La 2  chambre civile de la Cour d’appel de Grenoble, par un arrêt en
date du 15 février 2022 (n° RG 19/01791), a fait droit à la demande des
époux bailleurs. Les juges ont, d’abord, estimé que le preneur avait
manqué à son obli ga tion contrac tuelle qui lui impo sait, en cours de
bail, de justi fier spon ta né ment aux bailleurs, de la sous crip tion d’une
assu rance loca tive rela tive au bien loué. La réso lu tion du contrat de
bail aurait pu être obtenue par ce moyen, mais la demande se trou‐ 
vait, désor mais, sans objet, en raison du congé donné au loca taire.

6 e



Bail : appréciation souveraine de la décence du logement délivré par le bailleur

Ensuite, la cour d’appel a rejeté la demande d’indem ni sa tion du
preneur pour les troubles de jouis sance subis du fait du manque ment
par le bailleur de son obli ga tion de déli vrance d’un loge ment décent.
Les juges ont ainsi écarté la quali fi ca tion de loge ment indé cent, esti‐ 
mant que l’humi dité et les dégra da tions dont a pu se plaindre le
preneur résul taient de son choix d’un nouveau mode de chauf fage. En
l’occur rence, un chauf fage mobile à pétrole, «  émet teur de vapeur
d’eau et géné ra teur d’humi dité », à la place du système de chauf fage
élec trique installé dans le studio. Autre ment dit, selon la cour d’appel,
le loge ment en son état initial était conforme à l’usage d’habi ta tion.
Enfin, les juges ont condamné le preneur à supporter les travaux de
remise en état du loge ment, esti mant que ce dernier avait manqué à
son obli ga tion de resti tuer le bien en son état initial. Le preneur
n’ayant pas réussi à démon trer que les dégra da tions n’étaient pas de
sa faute. Les juges ayant estimé que l’humi dité et le déve lop pe ment
des moisis sures étaient dus à la modi fi ca tion du mode de chauf fage
par le preneur, en viola tion du règle ment inté rieur. L’état des lieux de
sortie consta tant, de surcroît, des carreaux cassés au titre des dégra‐ 
da tions supplémentaires.

La décence est une notion qui relève de l’appré cia tion souve raine des
juges du fonds. Les éléments proba toires rapportés par le preneur,
sur lequel repose la charge de la preuve 5, seront donc déter mi nants
de la carac té ri sa tion du manque ment de l’obli ga tion de déli vrance
d’un loge ment décent incom bant au bailleur. Cela d’autant plus
lorsqu’il ne s’agit pas d’une viola tion flagrante 6 des normes édic tées
par le décret du n° 2002-120 du 30 janvier 2002.

7

Toute fois, l’appré cia tion du carac tère décent du loge ment retenue
par les juges d’appel, en l’espèce, peut sembler parti cu lière sévère. Le
rapport d’exper tise ayant précisé que l’appa ri tion des moisis sures
était due à plusieurs facteurs. L’utili sa tion du chauf fage mobile à
pétrole étant désigné comme « un phéno mène aggra vant dans l’appa‐ 
ri tion des moisis sures » et non comme la cause initiale et unique des
désordres. En effet, le studio n’était pas pourvu d’un système d’aéra‐ 
tion et l’isola tion a été décrite comme étant insuf fi sante. Le défen‐ 
deur faisait égale ment valoir que l’utili sa tion d’un chauf fage d’appoint
démon trait que le système de chauf fage élec trique en place ne suffi‐ 
sant pas à chauffer l’appar te ment au regard de l’humi dité ambiante.
Argu ment qui a pu être retenu dans d’autres décisions 7.
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NOTES

1  Loi n° 89-462 du 6  juill.1989 tendant à améliorer les rapports loca tifs et
portant modi fi ca tion de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986.

2  Cette obli ga tion est aussi énoncée à l’article 1719 1 du Code civil.

3  Décret n° 2002-120 du 30 janv. 2002 relatif aux carac té ris tiques du loge‐ 
ment décent pris pour l'ap pli ca tion de l'ar ticle 187 de la loi n° 2000-1208 du
13 déc. 2000 rela tive à la soli da rité et au renou vel le ment urbains.

4  Cass. civ. 2 , 29 nov. 2012, n° 11-20.091 : Bull. civ. II, n° 196.

5  P. ex. CA Paris, pôle 4, ch. 3, 8 sept. 2016, n° 15/10373.

6  P. ex. Cass. civ. 3 , 4  juin 2014, n° 13-17.289  : Bull. civ.,  III, n° 73 ; D.  2014.
1274, obs. Y.  Rouquet  ; D.  2015. 1178, obs. N.  Damas  ; AJDI 2014. 873, obs.
N. Damas  : le bailleur qui loue un loge ment dépourvu d'ap pa reil de chauf‐ 
fage manque à son obli ga tion d'ordre public de déli vrer un loge ment décent.

7  P. ex. CA Grenoble, ch.  2, 26  mai 2008, n°  06/01964  ; CA Mont pel lier,
ch. 1C, 10 sept. 2019, n° 17/04757.

8  Décret n° 2021-19 du 11 janv. 2021 relatif au critère de perfor mance éner‐ 
gé tique dans la défi ni tion du loge ment décent en France  métropolitaine,
JORF, 13 janv. 2021, texte n° 14.

9  Les dispo si tions de cet article sont entrées en vigueur au 1  janvier 2023
et s’appliquent aux contrats de loca tions conclus à compter de cette date.

La solu tion aurait peut- être été diffé rente si elle avait été rendue
sous l’empire du décret n° 2021-19 du 11  janvier 2021 8, qui n’était pas
appli cable aux faits de l’espèce 9. En effet, la décence est une notion
évolu tive qui s’élargit au fil des réformes. Elle inclut depuis la loi
n° 2015-992 du 17 août 2015 10, non pas seule ment des critères tenant
à la santé et à la sécu rité physique du loca taire, mais à «  la perfor‐ 
mance éner gé tique mini male  ». Le nouvel article  3  bis du décret
n° 2002-120 du 30 janvier 2002 impo sant désor mais un seuil de « 450
kilo watt heures d’énergie finale par mètre carré de surface habi table et
par an », en vue d’exclure « les passoires énergétiques » du marché de
la loca tion. La mise en œuvre des règles de décence éner gé tique
devrait permettre une appré cia tion moins subjec tive de la
décence locative 11.
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10  Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 rela tive à la tran si tion éner gé tique pour
la crois sance verte, JORF, 18 août 2015, n° 0189.

11  En ce sens  : P. de Plater, « Les rapports loca tifs à l'épreuve du droit de
l'en vi ron ne ment », AJDI 2021, p. 750.

RÉSUMÉ

Français
La Cour d’appel de Grenoble rejette la demande d’indem ni sa tion du preneur
d’un studio de 25 m  esti mant que le bailleur n’avait pas manqué à son obli‐ 
ga tion de déli vrance d’un loge ment décent à usage d’habi ta tion, dès lors que
l’humi dité et les dégra da tions dont a pu se plaindre le preneur résul taient
de son choix d’utiliser un chauf fage mobile à pétrole « émet teur de vapeur
d’eau et géné ra teur d’humi dité » à la place du système de chauf fage élec‐ 
trique installé initia le ment dans le logement.
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